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L'honorable JEAN-PAUL DESCHATELETS, C.P., PrCsident. 

Les membres presents sont: 

Aird, 
Aseltine, 
Basha, 
Beaubien 

(Bedford), 
BClisle, 
Benidickson, 
Blois, 
Boucher, 
Bourget, 
Bourque, 
Burchill, 
Cameron, 
Carter, 
Choquette, 
Cook, 
Croll, 
Davey, 
Denis, 
Deschatelets, 
Eudes, 
Everett, 

Les honorables senateurs 

Farris, 
Fergusson, 
Flynn, 
Fournier (de 

Lanaudi6re), 
Fournier 

(Madawaska- 
Restigouche) , 

GClinas, 
Gigukre, 
Gladstone, 
Gouin, 
Haig, 
Hastings, 
Hayden, 
Inman, 
Irvine, 
Isnor, 
Kickham, 
Kinley, 
Kinnear, 
Laird, 

Lamontagne, 

La%, 
Langlois, 
Lefrangois, 
Macdonald 

( Cap-Breton) , 
MacKenzie, 
Macnaughton, 
Martin, 
McElman, 
McLean, 
Michaud, 
Molson, 
Nichol, 
O'Leary 

(Antigonish- 
Guysborough) , 

O'Leary 
( Carleton) , 

Paterson, 
Pearson, 
Petten, 

Phillips (Prince), 
Phillips (Rigaud) , 
Prowse, 
Quart, 
Robichaud, 
Roebuck, 
Savoie, 
Smith (Queens- 

Shelburne) , 
Sparrow, 
Stanbury, 
Sullivan, 
ThCriault, 
Thompson, 
Urquhart, 
Walker, 
Welch, 
White, 
Willis, 
Yuzyk. 

L'honorable President ayant pose la question de savcir si le S n a t  doit 
maintenant s'ajourner $ loisir, pour attendre llarrivCe de Son Excellence le 
Gouverneur gCnCral, elle est- 

RCsolue par l'affirmative. 

Quelque temps apr&, Son Excellence le Gouverneur gCnCral &ant venu 
et ayant pris place sur le Trbne- 

L'honorable President ordonne au Gentilhomme huissier de la Verge noire 
de se rendre A la  Chambre des communes et de l'informer que- 

aC1est le plaisir de Son Excellence le Gouverneur gCneral que les Com- 
munes se rendent immhdiatement aupres de lui dans la  salle du S6nat.n 

La Chambre des communes Ctant venue, 
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Son Orateur, l'honorable Lucien Lamoureux, dit: 

La Chambre des communes m'a 6lu son Orateur, bien que je sois peu 
capable de remplir les devoirs importants qui me sont par 1 i  assignks. 

Si, dans l'execution de ces devoirs, il m'arrive parfois de faire erreur, je 
demande que la faute me soit imputke et non aux Communes, dont je suis le 
serviteur et qui, par ma voix, en vue de s'acquitter le mieux possible de leurs 
devoirs envers la Reine et le pays, rkclament humblement la reconnaissance de 
leurs droits et privilhges incontestables, notamment la liberte de parole dans 
leurs dkbats, ainsi que l'acchs aupres de la personne de Votre Excellence en tout 
temps convenable, et demandent que Votre Excellence veuille bien interprkter 
leurs d~klibi.rations de la maniere la plus favorable. 

L'honorable President du Senat repond: 

J'ai ordre de Son Excellence le Gouverneur gkneral de dkclarer qu'il a 
pleine confiance dans la loyautk et l'attachement de la Chambre des communes 
envers la personne et le Gouvernement de Sa Majeste, et ne doutant nullement 
que ses delibkrations seront marquees au coin de la sagesse, de la modkration 
et de la prudence. I1 lui accorde, et en toute occasion saura reconnaitre ses 
privileges constitutionnels. 

J'ai egalement ordre de vous assurer que les Communes auront, en toute 
occasion convenable, libre acchs auprhs de Son Excellence, et que leurs dklibe- 
rations, ainsi que vos paroles et vos actes, seront toujours interprktes par Elle 
de la maniere la plus favorable. 

I1 plait alors 5 Son Excellence le Gouverneur gknQal d'ouvrir la session 
par le gracieux discours suivant aux deux Chambres: 

Honorubles membres du Sknat, 

Membres de la Chambre des communes, 

J e  vous souhaite la bienvenue A la premihre session de la 28" lkgislature 
du Canada. 

Tous les Canadiens fondent de grandes espkrances sur les rkalisations 
futures de la presente lkgislature. Mes Ministres sont conscients des qualitks 
de chef qu'ils devront montrer pour rkpondre ces espoirs. 11s sont rksolus 
i faire tout leur possible pour remplir le mandat qu'ils ont recu de la popula- 
tion du Canada lors des recentes elections gknkrales. 11s reconnaissent qu'il 
leur incornbe de iaire en sorte que les desirs des Canadiens en ce qui concerne 
leur Gouver~ement soient ccmbl6s aussi rapidement et aussi enti6rement que 
le bien gknbral le permet. D'autre part, mon Gouvernement sait que les aspira- 
tions et leurs realisations doivent etre tempkrkes par une conscience reflkchie 
des realites. A cause des complexites de la societk moderne, il faut du temps 
pour elaborer des programmes efficaces et encore davantage pour les mettre en 
czuvre. A toutes les etapes, ils exigent des ressources financi6res et intellec- 
tuelles qui ne sont pas illimitees et qui doivent &re utilisees selon une planifi- 
cation d'ensemble minutieuse et un choix rigoureux des prioritks. Chose cer- 

accomplir en mGme temps. 
a etabli le programme lkgislatif de cette premi&re 
d'une legislature d'une duree normale. Afin de per- 

taine, on ne saurait tout 
Mon Gouvernement 

session dans le contexte 
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mettre, lors de sessions ulterieures, l'examen de  nouveaux programmes que 
les Ministres s'occupent dkja d'klaborer, il est envisage durant la prksente 
session d'etablir des priorites et de mettre en marche de nouvelles politiques. 
Ce qui est tout aussi important, mais beaucoup moins dramatique, le Parle- 
ment sera prie d'aborder une foule de questions essentielles au fonctionnement 
regulier et mcderne du gouvernement dont la lkgislature prkcedente n'a pas 
dispose. Mon Gouvernement estime que sa premihe responsabilite, et la 
premiere responsabilite du Parlement, est de liquider l'accurnulation de 
rectifications, d'ameliorations et de modernisations lkgislatives essentielles qui 
restaient de la dernisre legislature. A moins que ces questions ne soient prompte- 
ment rkglkes, une administration publique efficace et le bon fonctionnement de 
l'economie et de la societe canadienne en seront entraves. 

Mes Ministres sont convaincus que bien des retards et des difficult& 
auraient pu &re 6vitbs ces dernisres annees dans la conduite des affaires 
parlementaires par la rkforme du Reglement et de la procedure parlemen- 
taire. 11s sont d'avis que les Canadiens reprochent a leur Parlement son 
kloignement du peuple qu'il sert, son fonctionnement beaucoup trop lent 
et trop lourd, ses dkbats souvent peu kclaires et ses decisions trop rares et 
trop lentes. Afin que les institutions parlementaires puissent conserver la 
confiance du peuple et s'acquitter de la t5che enorme et complexe que com- 
porte le gouvernement moderne, il est essentiel de prevoir un appareil 
legislatif capable de s'occuper rapidement du nombre considerable de 
questions detaillees et compliquees qui, dans les domaines lkgislatif, financier 
et politique, constitueront le  programme parlementaire normal, et toujours 
croissant, de demain. Mon Gouvernement attache la plus grande importance 
a la rkforme parlementaire et, comme il s'agit la d'une question hautement 
prioritaire, il a dejA eu des entretiens utiles avec les representants des 
partis de l'opposition au sujet des changements A apporter au Rsglement 
de la Chambre des communes. Afin que 170pposition officielle, que nous, 
au Canada, tenons pour un elkment essentiel de notre rkgime dkmocratique, 
de  mGme que les autres partis de l'opposition, soient mieux en mesure de 
s'acquitter efficacement des lourdes responsabilitks d'action et de dPcision, 
21 affronter A chaque session, vous serez appeles a adapter de nouvelles dis- 
positions pour soutenir l'opposition officielle, et les autres partis dans leur 
r81e au Parlement. Vous serez pries egalement d'htudier l'ktablissement 
d'autres services qui permettront au Parlement en general de mieux s'acquitter 
de ses fonctions. 

Mon Gouvernement a pris l'engagement profond et irrkvocable de tendre 
vers les objectifs d'une socibt(. juste et d'une kconomie prosphre dans un 
monde en paix. Mes Ministres croient que l'unite du pays est essentielle 
pour atteindre ces objectifs, tout comme elle est essentielle pour que chaque 
Canadien accede au  maximum de liberte, de bonheur et de bien-Gtre mate- 
riel, La reforme constitutionnelle demeure, a longue Ccheance, la meilleure 
garantie de l'unitk canadienne. Mes Ministres ont charge les hauts fonction- 
naires des pourparlers avec les provinces qui sont en bonne voie et qui 
conduiront, au moyen d'une skrie de confQences intergouvernementales, A 
des propositions que le Parlement voudra examiner. D'ici lP,  cependant, afin 
d e  favoriser l'unitk canadienne vous serez appelks a adopter, au cours de 
l a  prksente session, une toute nouvelle Loi sur les langues officielles, fondhe 
sur  les recommandations de la Commission royale d'enquete sur le bilin- 
guisme et le biculturalisme. Vous serez pries d'approuver une nouvelle Loi 
sur la publication des statuts, visant A modifier la forme de presentation et 
de publication dans les deux langues officielles, des lois de notre pays bilin- 
gue. Vous serez kgalement invitks a etudier des mesures relatives aux Indiens, 
A la citoyennetk, aux symboles nationaux, aux organismes culturels, 2 tous 
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les genres de transport et aux communications (y c,ompris les satellites), 
5 la tklkvision educative et au financement des Postes. 

Certaines de ces propositions viseront le redressement des torts, tandis que 
d'autres offriront des possibilites longtemps refusees. Ensemble, elles illustrent 
l'interdependance essentielle entre la justice et l'unitk nationale. La rkalisation 
d'une sociktk juste est un ideal que caressent les hommes civilis&. 11 est peut- 
Stre plus difficile B formuler pour les groupes que pour les individus, mais 
meme les membres des majoritks-politique, religieuse, linguistique ou kcono- 
mique doivent savoir ce que c'est que d'@tre victime d'injustice. Mon Gouver- 
nement se prkoecupe tout particulikrement d'assurer plus de justice, de dignit6 
et de considkation 5 l'individu, particulikrement 5 une kpoque caractkrisee par 
l'gtat omniprksent, l'automatisation de l'industrie, l'embrigadement social et les 
lois anciennes. On a accompli beaucoup ces dernikres annees pour rendre la 
societk canadienne plus juste dans les domaines de la repartition des revenus 
et de la protection contre les vicissitudes de la vie. Les dispositions concernant 
les pensions aux personnes &gees, les malades et les personnes dans le besoin 
sont devenues plus efficaces g r k e  aux mesures adopt&s au cours des rkcentes 
lkgislatures et aux dispositions adoptees par les provinces. Nonobstant ces me- 
sures, la pauvretk existe toujours au Canada. Mon Gouvernement le reconnait 
mais il estime qu'il serait illusoire et cruel de prktendre qu'il existe un remkde 
simple, universe1 ou d'une efficacitk instantanke. On ne peut rkgler le probleme 
de la pauvretk de facon permanente que par une action soutenue et rksolue, 
dans une foule de domaines, de la part de tous les gouvernements. Le Parle- 
ment, quant 5 lui, peut &re certain que le gouvernement fedkral collaborera 
pleinement et qu'il prendra l'initiative partout oh il peut legitimement le faire. 
A cette fin, les propositions qui vous seront soumises comprendront l'ktablisse- 
ment d'un ministkre chargk de voir 5 ce que la population de tous les secteurs 
et de toutes les regions de notre pays ait, dans la mesure du possible, kgal accks 
aux occasions offertes par le dkveloppement kconomique du Canada. 

I1 y a, toutefois, d'autres klements plus vastes qui sont essentiels 5 une 
soci4tC juste et mes Ministres estiment que ces elkments doivent recevoir, au 
cours de la session actuelle du Parlement et de celles qui vont suivre, une atten- 
tion qui a manque jusqu'ici. A ces fins, vous serez priks de proceder 5 d'impor- 
tantes modifications au Droit criminel, d'assurer de nouvelles mesures de 
protection aux consommateurs et aux investisseurs, de moderniser la lkgislation 
concernant les aliments, les produits pharmaceutiques et la santk publique, de 
reviser ou de modifier les lois rkgissant l'appareil judiciaire et de corriger un 
certain nombre d'injustices particulikres, y compris celles qui resultent de cer- 
taines dispositions de la Loi sur les relations industrielles et sur les enqu6tes 
visant les diffkrends du travail. Au cours de la session actuelle, le Gouverne- 
ment compte recevoir des rapports d'enquetes touchant la lkgislation ouvrikre 
et les pensions des anciens combattants et mes Ministres ont l'intention de vous 
soumettre le plus t8t possible leurs propositions au sujet de ces problkmes. 

Mon Gouvernement croit que l'objectif d'une societk juste doit toujours 
comprendre la poursuite d'une kconomie prospkre aussi bien que la distribution 
kquitable de ses benefices. De m6me que dans le pass6, nous avons peut-&re 
eu tendance 5 considerer la justice dans notre societ6 surtout en termes de 
confort materiel, ainsi nous devons reconnaitre que nous avons eu tendance au 
Parlement, et jusqu'5 un certain point au sein du Gouvernement, 5 concentrer 
nos efforts sur les aspects distributifs de notre kconomie. Ce faisant, nous avons 
eu parfois tendance 5 nkgliger les aspects susceptibles de toucher la produc- 
tivit6 de notre pays et, partant, 5 negliger d'assurer totalement le bien-&re 
economique de notre sociktk et de lui fournir les moyens de soutenir la concur- 
rence selon l'kvolution de la conjoncture dans le monde moderne. Les richesses 
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naturelles du Canada et les industries qui se fondent sur elles revCtent toujours 
une importance immense pour notre kconomie, mais les avantages de nos 
grandes richesses materielles, en eux-memes, ne constituent plus une base 
sufisante pour une Cconomie moderne, croissante et prospkre. I1 nous faudra 
de plus en plus concurrencer a armes Cgales les pays les plus avancCs sur le 
plan technologique dans la production des articles les plus perfectionnes de la 
vie moderne. Si le Canada ne peut maintenir une kconomie efficace, concur- 
rentielle et productive par rapport aux nations les plus avancees du monde, 
nous ne pourrons avoir la base nkessaire B une societC d'oir la pauvretk a kt6 
Climinke, nous ne pourrons maintenir des niveaux klevks d'emploi et de revenu, 
ni assurer aux Canadiens le niveau de vie auquel, dans l'ensemble, ils aspirent. 
C'est dans cette optique et conscient que les int4rets de tous doivent 6tre &gale- 
ment sauvegardes que le Gouvernement envisage ses politiques et programmes 
d'ordre economique. Dans cette meme optique, le Parlement sera appelk A ktu- 
dier, au cours de la  prbente session, des propositions visant la revision systC- 
matique et continue des coGts et des prix dans notre Cconomie. 

Tout comme les revenus ne doivent pas augmenter plus vite que la pro- 
ductivitk si l'on veut restreindre la hausse des prix, ainsi les dCpenses des gou- 
vernements B tous les niveaux ne doivent pas augmenter plus vite que la 
productivite si nous voulons restreindre la hausse des imp6ts. Ces deux realitks 
figurent parmi les plus importantes que les Canadiens et leurs dirigeants de- 
vront se rappeler pendant les mois et les annkes a venir. Les mesures legis- 
latives que vous aurez A etudier au sujet de la nkgociation Kennedy sont la 
consequence d'un effort d'importance tent6 5 l'kchelle internationale pour 
abaisser les barrikres qui s'opposent aux echanges internationaux et elles feront 
ressortir les possibilites qui s'offrent a un grand pays commer~ant tel que le 
Canada. I1 vous sera prksente une mesure lkgislative visant la modification des 
accords de Bretton Woods, resultat d'efforts comparables en vue de stabiliser 
et d'amkliorer l'ensemble du systkme financier international. 

Conscient des limites qu'il doit fixer A ses dkpenses, mon Gouvernement a 
agi dans le cadre des principes directeurs qui avaient dbja kt6 annonces et il a 
choisi avec soin, B la lumikre des besoins et des possibilitks des diverses regions, 
les programmes qu'il estime les plus prometteurs et les plus aptes h favoriser 
la prosperit6 Cconomique. Mes Ministres vous presenteront des mesures legis- 
la t ive~ concernant l'encouragement des programmes de main-d'ceuvre, les amk- 
liorations rkgionales, les investissements nationaux, le developpement regional, 
le developpement de l'exportation et I'administration des ressources, dont une 
Loi sur l'exploitation des Mines au Yukon et une Loi sur la production du pk- 
trole et du gaz, se rapportant B la gestion des richesses du Nord canadien qui se 
revklent de plus en plus imp~~tan tes .  En outre, mon Gouvernement prksentera 
une Loi visant la mise en march6 du poisson d'eau douce et il se propose d'exa- 
miner immediatement diverses methodes qui permettront une plus grande effi- 
cacite dans la production et la vente du blC, y compris l'etablissement eventuel 
d'un Conseil national des grains. Vous serez pries d'approuver des modifications 
aux lois suivantes: Loi sur les prets destines aux amkliorations agricoles, Loi 
sur le crkdit agricole, Loi sur le credit accord4 aux syndicats de machines agri- 
coles, Loi sur les paiements anticipes pour le grain des Prairies et Loi sur les 
prets aidant aux operations de peche. Vous serez prigs d'ktudier une Loi sur une 
SociCt6 de developpement du Canada, une Loi fedCrale sur les cooperatives et 
une Loi sur la societk de developpement de l'exportation. 

La croissance de notre population et la modification de la nature de notre 
societC urbaine et industrielle mobile prEtent une nouvelle importance B l a  
conservation au sens traditionnel du mot. Nous progressons effectivement en 
matikre de conservation sur le plan economique en faisant graduellement un 
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meilleur usage de nos richesses en vue d'une haute productivitk A long terme. 
Nous devons aussi, avant qu'il soit trop tard, songer de nouveau B la prkserva- 
tion do notre patrimoine, dont devraient jouir les genkrations futures de Cana- 
diens. Vous serez priks d'etudier des mesures lkgislatives concernant les parcs 
nationaux et les lieux et monuments historiques. Ces biens ainsi que les autres 
amenagements destines au repos de l'esprit, au renouvellement de la vitalite, 
au sport et A la dCtente corporelle deviennent sans cesse d'une plus grande 
importance dans notre cadre social. 11s permettent aux Canadiens et a nos 
visiteurs de goilter une vie enrichissante, d'une qualit6 qui disparait de plus 
en plus chez nous comme dans d'autres pays industrialises. D'une importance 
plus vaste est le probleme de la pollution, qui doit recevolr une plus grande 
attention de la part des autorites f6d6rales, provinciales et  municipales. Mes 
Ministres s'occupent d'elaborer des propositions sur ces sujets, et celles-ci 
seront soumises a votre examen en temps utile. 

Les richesses naturelles dont le Canada est comb16 doivent nous rappeler 
que nous avons une responsabilith considerable et de grancles possibilitks dans 
le domaine de l'aide hang&-e .  Mon Gouvernement tient j. activer ses projets 
et ses programmes de cooperation et de  developpement internationaux, ce qui 
comprendra la crkation au Canada d'un Centre international de dheloppement. 

Sur le plan genQal des affaires internationales, mes Ministres estiment que 
la situation actuelle est incertaine et fort inquietante. Les negotiations sur le 
Vietnam se poursuivent A Paris, mais jusqu'ici elles n'ont pas progress6 selon 
nos espoirs. Le Gouvernement a observk avec une profonde inquihtude les 
tentatives faites en vue d'un r6glement pacifique au Nigeria et  il a pris une 
part active aux efforts internationaux destines A soulager les souffrances de 
la population civile. La situation en Tch6coslovaquie a cause aussi uile tr&s vive 
inquietude au Gouvernement, qui s'est prkoccupk non seulernent de ses eflets 
sur les perspectives de dktente et l'evolution future au sein des pays com- 
munisfes, mais aussi de Ees consequences en ce qui regarde la liberte et le 
bien-&re des Tch~coslovaques. Mes Ministres redigent actuellement des propcsi- 
tions en vue d'offrir, au Canac'ra, un foyer permanent 5 ceux d'entre eux qui 
doivcnt chercher refuge B l'etranger. 

Le gouvernement a entrepris une etude approfondie de  notre politique 
en mati&re d'affaires extkieures et de dkfense. L'apport du Canada a I'OTAN, 
les relations avec Pekin, 1'Amkrique latine et 1'Europe sont a l'ktude. Une 
revision de nos relations avec d'autres pays sera entreprise plus tard, et 
lorsque des conclusions auront kt6 formulkes, le Parlement sera invit6 A les 
etudier. 

Les gvenements qui sont survenus dans d'autres pays et dont j'ai dCj5 
par16 nous rappellent de facon frappante que le bonheur que nous avons 
d'6tre Canadiens comporte des droits et des libertes aussi bien que des avan- 
tages materiels. 11s nous alertent quant a la necessite non seulement d'etre 
vigilants pour conserver nos institutions democratiques, mais aussi de veiller 
constamment A les ameliorer. Un gouvernement efficace, qui repond aux 
exigences publiques et qui se prGte B la participation publique, est indispen- 
sable au fonctionnement satisfaisant d'un rCgime democratique. I1 sera en- 
core plus essentiel B l'avenir, B mesure que la technologie et la science 
fourniront de nouveaux moyens plus directs pour disskminer l'information 
et obtenir la participation individuelle de toute notre population. Le Gou- 
vernement a d6jB pris certaines mesures pour revoir l'organisation de ses 
services d'information, afin d'y apporter le plus t6t possible certains per- 
fectionnements qui rendront plus efficaces l'obtention et la diffusion des 
renseignements, ce qui permettra aux Canadiens de participer de fafon 
soutenile, Cclairee et plus active aux travaux de leur Gouvernement. En 
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outre, dans le cadre du processus continue1 de modernisation et de perfec- 
tionnement des rouages gouvernementaux, vous serez priks, durant la prk- 
sente session, d'adopter une Loi sur l'organisation du gouvernement. Cette 
mesure viendra complkter un certain nombre de modifications de l7organisa- 
tion et de la structure qui ont kt6 annonckes par le Premier ministre il y a 
quelques semaines et complkteront les rkformes parlementaires si indispensa- 
bles au bon fonctionnement de nos institutions dkmocratiques. 

Apr&s le renforcement et le rajeunissement des rouages parlementaires et 
administratifs et l'execution des travaux considkrables qui restent prksentement 
A terminer dans le programme lkgislatif, le Parlement sera en mesure de s'atta- 
quer aux difficiles et urgents probl&mes concernant la jeunesse, la pauvretk, les 
disparitks rkgionales, l'expansion urbaine, le bien-&re des particuliers, l'appli- 
cation et l'encouragement de la technologie scientifique. Ces sujets intkressent 
tous les gouvernements du Canada et il est evident que nous devons faire 
beaucoup plus que ce qui avait 6th prkvu jusqu7ici. Ce serait une erreur ce- 
pendant de s'attendre A trouver des solutions faciles, ni m6me une solution 
quelconque, sans une ktroite et franche collaboration entre les gouvernements 
fkdkral, provinciaux et municipaux, non seulement pour la planification mais 
aussi pour la mise en ceuvre. 

Afin de favoriser un tel travail, il serait utile de mettre A la disposition de 
tous les gouvernements un institut qui pourrait s'appliquer A des recherches et 
h des considkrations B long terme sur les multiples questions intkressant les 
gouvernements. I1 n7existe pas de service semblable au pays A l'heure actuelle 
et mes Ministres ont l'intention de vous saisir prochainement d'une mesure 
qui comblera cette lacune des plus importantes dans notre appareil gouverne- 
mental. 

Membres de la Chambre des communes, 

Durant la session, vous serez priks de voter les fonds requis pour les services 
et les paiements autorises par le Parlement. Outre cela, le programme lkgislatif 
que propose le Gouvernement est tr&s ktendu, mais bon nombre de ses articles 
vous sont dkja connus ou ils ne portent pas a la controverse. Le Premier ministre 
dkposera, dans le courant de la journhe, une liste des projets de loi qui traitent 
des questions dont j'ai parl6, et d'autres parties du programme vous seront 
presentees au cours de la session. I1 est tr&s important pour 1e bon gouvernement 
du pays dans les annkes B venir que les propositions de la prksente session 
soient rkglhes. Le Canada, A l'instar d'autres pays dkmocratiques, doit aujour- 
d'hui faire face A un dkfi dkisif. I1 doit s'adapter B de nouvelles circonstances 
et a de nouvelles exigences ou il faillira A la t8che. Un tel dkfi n'a rien d'abstrait; 
c'est une confrontation qui vous sera imposee en raison de votre klection au 
prksent Parlement. 

Honorables Membres du Sbnat, 

Membres de la Chambre des communes, 

Puisse la Divine Providence vous kclairer dam vos dklibkrations. 

Les Communes se retirent. 

I1 plait A Son Excellence le Gouverneur &nkral de se retirer. 

Le Sknat reprend sa seance. 

L'honorable shateur Hayden prksente au Senat un Bill S-1, intitrulk: aLoi 
concernant les chemins de fern. 


